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Garantie des droits acquis et 
recertification des certificats 

de compétences
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Informations importantes de la FMH
Droits acquis
• Introduction des nouveaux tarifs ambulatoires : tout ce que vous devez savoir sur les droits acquis
• L’entrée en vigueur du TARDOC et des forfaits ambulatoires en 2026 soulève la question des droits 

acquis, fondamentale pour le corps médical. Vous avez jusqu’au 30 septembre 2025 pour déposer 
une demande. Voici quelques informations pour vous aider à y voir plus clair et vous aiguiller dans vos 
démarches.

À savoir :
• Les droits acquis doivent impérativement être demandés entre le 1er juillet et le 30 septembre 2025. 

Passé ce délai, plus aucune demande ne pourra être déposée.
• Pour cela, il convient dans un premier temps de déterminer les positions TARDOC et les forfaits pour 

lesquels vous souhaitez demander des droits acquis.
• Les droits acquis peuvent concerner tous les médecins, y compris ceux qui n’en possèdent pas 

actuellement dans le cadre du TARMED. En effet, certaines positions tarifaires auront une valeur 
intrinsèque qualitative plus restreinte, ce qui peut avoir des répercussions sur leur facturation par 
certaines spécialisations (cf. « Dois-je dans tous les cas me préoccuper de la question des droits 
acquis pour le TARDOC et les forfaits ambulatoires si je possède actuellement des droits acquis pour 
le TARMED ? »).

• Les positions TARMED correspondantes doivent avoir été facturées régulièrement (au moins 5 fois par 
an) au cours de la période allant du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024.
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https://tarifeambulant.fmh.ch/fr/organisation/organisation-tarifaire/sparten-und-dignitaeten/droits-acquis.cfm
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Informations de l’OTMA: droits acquis
• Droits acquis
• Un médecin est autorisé à facturer une position tarifaire TARDOC ou 

une prestation ambulatoire s'il dispose de la valeur intrinsèque 
correspondante (titre de spécialiste, titre de formation postgraduée, 
formation approfondie, attestation de formation complémentaire). Les 
valeurs intrinsèques requises sont indiquées pour chaque position de 
prestation ou chaque forfait. Elles peuvent différer des valeurs 
intrinsèques actuellement en vigueur dans TARMED (voir tableau).

https://oaat-otma.ch/fileadmin/redaktion/dokumente/FR/Gesamt-
Tarifsystem/Besitzstaende/250606_Gesamttarifsystem_Qualitative_Dign
itaeten_Einschraenkungen_fr.xlsx
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Base de données avec les restrictions (I)
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Faute corrigée

Le module 9933 gynécologie de la SSUM est  inclus
Dans la valeur intrinsèque 0400 gynécologie

GK.05.0030 Sonographie transabdominale du system uro-gynital
reste ouverte pour 0400 Gynécologie

VE.35.0050 Cystométrie reste ouverte pour 0400 Gynéco
Seul la cystométrie neuro-urologique (VE.35.0080 est restreinte

https://oaat-otma.ch/fileadmin/redaktion/dokumente/FR/Gesamt-Tarifsystem/Besitzstaende/250606_Gesamttarifsystem_Qualitative_Dignitaeten_Einschraenkungen_fr.xlsx
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Exemple d’un forfait ou la valeur intrinsèque a 
été corrigée
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Base de données avec les restrictions (II)

Ces prestations TARMED du chapitre 21 
munissent dans le forfait C11.49Z
Pour cela les gynéco-urologues doivent 
contrôler si il y a besoin de droits acquis
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Droits acquis pour la médecine de 
reproduction
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Ev. besoins d’une demande pour les droits acquis pour la médecine de reproduction? Les anciennes 
prestation TARMED Pos. 21.2910 / 21.2920 étaient ouvertes que pour les urologues, mais év. ils existaient 
déjà des doits acquis et la facturation? 

Inscription des droits acquis (SASIS / LegiData)
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Avoir les documents suivants à portée de mains lors de l’enregistrement:
• Numéro GLN
• Numéro UID
• Photos de la carte d’identité ou du passeport
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Anmelden für LegiData / SASIS  Schritt1
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https://www.zsrnext.ch

Halten Sie bereit:
• GLN-Nr.
• IUD-Nr.

Unternehmer-Indentifikations-Nr.

Anmelden für LegiData / SASIS  Schritt 2
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Dr. Max Muster
Männlich
01.01.1980
756.xxxx.xxxx.xx

CHE-xxx.xxx.xxx

https://www.uid.admin.ch

Die GLN-Nr. findet man auf:
www.medreg.ch à Partner
www.doktorfmh.ch

Inscriptions des droits acquis se fait 
sur «LegiData «
CHF 50 par prestation

http://www.medreg.ch/
http://www.doktorfmh.ch/
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Outils pour les valeurs intrinsèques et pour 
traduction du TARMED dans TARDOC

© SSGO / département des tarifs / Dr. med. Pierre Villars

Catalogue CPTMA plus
pour chercher les prestations 
TARMED et les traduire dans 
la forme TARDOC

Certificats de compétences et recertification

• Certificat «Pratique du laboratoire au cabinetmédical AFC-LP»
- La participation régulière aux contrôles de qualité externes et leur réussite correspond à une    
recertification
- N’oubliez pas de payer la cotisation annuel

• Certificat capacité en échographie de grossesse
- La recertification est obligatoire tous les 5 ansation
- Il faut prouver 15 heures de formation continue
- La recertification est un dû (même que la SSUMGO devrait avertir ses membres)

à Deux cites internet pour contrôler la validité du certificat:
- www.doktorfmh.ch
- https://sgum-ssum.ch/my_sgum/?lang=fr
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http://www.doktorfmh.ch/
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Exemple d’inscription pour les certificats
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www.doktorfmh.ch
(braucht kein Login)

https://sgum-ssum.ch/my_sgum/

https://mazurichsgum.zetcom.com/
MpWeb-maZurichSGUM/v

Pour plus d’informations concernant les 
droits acquis voir:
•FMCH.ch
•OAAT-OTMA.ch
•Ateliers TARDOC de la SSGO:
www.tardoc.courses
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http://www.doktorfmh.ch/

